
DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT
SERVICE RÉGIONAL DE L'ÉCONOMIE FORESTIÈRE, 
AGRICOLE ET RURALE

ARRÊTÉ

relatif à la délimitation des zones défavorisées éligibles au paiement de l'indemnité 
compensatoire de handicaps naturels de la région Centre-Val de Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFET DU LOIRET

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et duConseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européende développement régional, au
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement
rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales
applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds
de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimeset la pêche, et abrogeant le
règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, ci-après dénommé règlement cadre ;

Vu le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et duConseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et duConseil du 17 décembre 2013
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (FEADER) ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système
intégré de gestion et de contrôle, les conditions relativesau refus ou au retrait des paiements et
des sanctions administratives applicables aux paiements directs, le soutien au développement
rural et la conditionnalité ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et
introduisant des dispositions transitoires ;

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant
les modalités d'application du règlement (UE) n°1306/2013du Parlement européen et du Conseil
du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et ausuivi de la politique agricole
commune ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D.113-13 à D.113-17 relatifs
aux critères de délimitation des zones agricoles défavorisées, D.113-18 à D.113-26 et R.725-2



relatifs aux indemnités compensatoires de handicaps naturels ;

Vu le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020 ;
Vu le cadre national ;

Vu le programme de développement rural de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l'arrêté du 28 avril 1976 portant sur la fixation des critères de délimitation des zones
défavorisées;

Vu les arrêtés des 20 février 1974, 18 mars 1975, 28 avril 1976, 18 janvier 1977 portant
délimitation des zones de montagne ;

Vu l’arrêté du 28 avril 1977 portant délimitation des zones agricoles défavorisées, modifié par les
arrêtés des 3 novembre 1977, 26 juin 1978 et 13 novembre 1978 ;

Vu l'arrêté du 29 janvier 1982 portant délimitation des zones agricoles défavorisées ;

Vu l’arrêté interministériel du 28 juillet 2004 reprenant le classement en zones défavorisées
depuis 2001 ;

Vu la Convention relative à la mise en œuvre des dispositionsdu règlement (UE) n°1305/2013
du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région Centre-Val
de Loire ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt.

ARRÊTE

Article 1 er : Les montants des crédits du ministère en charge de l'agriculture versés dans le cadre
de l'indemnité compensatoire de handicaps naturels sont déterminés par sous-zone défavorisée.

En région Centre-Val de Loire, le zonage est déterminé par une unique zone défavorisée simple.

La liste des communes classées en zone défavorisée simple est décrite en annexe 1 du présent
arrêté.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et Madame etMessieurs les directeurs
départementaux des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 30 décembre 2015
Pour le préfet de région

et par délégation, 
le secrétaire général pour les affaires régionales

Signé : Claude FLEUTIAUX
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